
GOUVERNEMENT DE SIMPLICE MATHIEU 
SARANDJI 11 AVRIL 2016 

 

La composition du nouveau gouvernement centrafricain a été dévoilée ce lundi 11 avril. Décret 
N°16.0222 portant nomination des Membres du Gouvernement: 

Article 1er: Sont nommés Membres du Gouvernement les personnalités ci-après: 

1. Ministre de l’Economie du Plan et de la Coopération : Felix Moloua 
2. Ministre de la Défense : Joseph Yakete 
3. Ministre des Finances et du Budget : Henri Marie Dondra 
4. Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité publique et de l’Administration du territoire : Jean Serge 
Bokassa 
5. Ministère des Affaires étrangères, de l’Intégration africaine et des Centrafricains de l’étranger 
: Charles Armel Doubane 
6. Ministre de la Justice, des Droits de l’homme, Garde des Sceaux : Flavien Mbata 
7. Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Hydraulique : Leopold Mboli-Fatrane 
8. Ministre de l’Environnement, du Développement durable, des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche 
: Arlette Sombo-Dibele 
9. Ministre de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche : Moukadas 
Noure 
10. Ministre de la Santé, de l’Hygiène publique et de la Population : Fernande Ndjengbot 
11. Ministre de l’Agriculture et du Développement rural : Honore Feizoure 
12. Ministre de l’Elevage et de la Santé animale : Yerima Youssoufa Mandjo 
13. Ministre de la Fonction publique, de la Modernisation de l’Administration, du Travail, de l’Emploi 
et de la Protection sociale : Abdoulaye Moussa 
14. Ministre de l’Equipement, des Transports, de l’Aviation civile et du Désenclavement : Theodore 
Jousso 
15. Ministre de la promotion de la jeunesse, du développement du sport et du service civique 
: Silvère Ngarso 
16. Ministre des Postes et Télécommunications chargé de la promotion des Nouvelles technologies 
de l’information et de la communication : Justin Gourna-Zacko 
17. Ministre des Affaires sociales et de la Réconciliation nationale : Virginie Baikoua 
18. Ministre de l’Habitat, du Logement social et de l’Urbanisme : Gaby Francky Leffa 
19. Ministre des Arts, du Tourisme, de la Culture et de la Francophonie : Gisele Pana 
20. Ministre du Commerce et de l’Industrie : Come Hassane 
21. Ministre de la Communication et de l’Information : Charles Paul Lemasset Mandya 
22. Ministre de l’Entreprenariat national, de l’Artisanat et de la Promotion des petites et moyennes 
entreprises : Bertrand Touaboy 
23. Ministre, secrétaire général du gouvernement, chargé des relations avec les institutions de la 
République et du suivi-évaluation des politiques publiques : Jean-Christophe Nguinza 

Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions contraires et qui prend effet à compter de 
la date de sa signature sera enregistré et publié au Journal Officiel. 

Fait à Bangui, le 11 Avril 2016 

Faustin Archange TOUADERA 

 


